
Communiqué de presse
Pour diffusion immédiate

Un party pour l’entrée en vigueur de la Loi sur le tabac :

UNE OCCASION DE CÉLÉBRER !
Montréal, samedi le 27 mai, 2006 — Mercredi le 31 mai prochain représente une véritable date 
historique pour la société québécoise… elle marque le début d’une véritable révolution pour la santé 
publique au Québec. C’est un évènement qu’il faut célébrer, pas seulement pour les groupes de lutte 
contre le tabac, mais pour la population en général. C’est pourquoi les groupes de santé du Québec 
organisent une grande soirée de célébration dans un bar montréalais le 31 mai sous la bannière 
« ENFIN… SANS FUMÉE! ».

C’est dans l’ambiance cordiale du Pub St-Paul du Vieux Montréal qu’on retrouvera animation, danse et 
surprises, accompagnées de discours et de remerciements liés à l’adoption de la Loi. Le party est ouvert 
à tout citoyen qui souhaite partager avec les groupes son appui et son enthousiasme pour l’arrivée de 
l’ère sans fumée dans tous les lieux publics du Québec.

« Désormais, les Québécois auront le choix de ne jamais respirer de fumée secondaire dans les lieux 
publics. Qu’on soit employé, étudiant, client, patient ou autre, la fumée secondaire indésirable est 
maintenant une chose du passé », de dire Louis Gauvin, coordonnateur de la Coalition québécoise 
pour le contrôle du tabac. Mais ce n’est pas tout : « L’élimination du tabac des lieux publics entraînera 
une importante modification des normes sociales liées au tabagisme. Elle provoquera une réduction 
significative du nombre de fumeurs, elle réduira le nombre de maladies et de décès reliés au tabagisme, 
elle engendrera d’importantes économies en soins de santé, et elle augmentera la qualité de vie de 
millions de Québécois. Il y a de quoi fêter! »

- Où : Pub St-Paul, 124, St-Paul Est, Vieux-Montréal, 19h00
- Cette célébration est une initiative de : Acti-Menu; Alliance pour la lutte au tabagisme Région de Québec 
et de Chaudière-Appalaches ; Association régionale du Sport étudiant de Québec et de Chaudière-
Appalaches; Association pour la santé publique du Québec ; Association pour les droits des non-fumeurs;
Association pulmonaire du Québec ; Coalition Gatineau sans fumée; Coalition québécoise pour le 
contrôle du tabac ; Collège québécois des médecins de famille; Conseil québécois sur le tabac et la 
santé; Fédération des médecins spécialistes du Québec; Fédération québécoise du sport étudiant ; 
Fondation des maladies du coeur du Québec ; Fondation Lucie et André Chagnon; Info-tabac; Institut de 
cardiologie de Montréal; Québec en Forme ; Société canadienne du cancer - Division du Québec
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- Entrevues : Louis Gauvin, Coalition québécoise pour le contrôle du tabac : 514-598-5533 / 
téléavertisseur : 514-361-7046
- Informations techniques : Emmanuelle Berthou : 514-996-6799


